
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an  deux  mille  vingt  quatre,  le  seize  décembre  à  18  heures  00  par  suite  de la  convocation de
Monsieur le Maire en date du 10 décembre 2024 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de
l'Enfance et de la Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 24

Jérôme  DUBOST,  Fabienne  MALANDAIN,  Nicolas  SAJOUS,  Agnès  SIBILLE,  Eric  LE  FEVRE,  Pascale
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE,
Patrick DENISE, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Aurélien LECACHEUR, Nicolas
BERTIN,  Isabelle CREVEL,  Thierry GOUMENT,  Jean-Luc HEBERT,  Andrée BAR,  Aliki  PERENDOUKOU,
Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 8

Édith LEROUX donne pouvoir à Agnès SIBILLE
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Jérôme DUBOST
Catherine OMONT donne pouvoir à Isabelle NOTHEAUX
Philippe QUERNE donne pouvoir à Nicolas SAJOUS
Virginie VANDAELE donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN
Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Nicole LANGLOIS
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance
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CONSEIL MUNICIPAL
du 16 décembre 2024

M_DL241216_203

TRANSITIONS  ECOLOGIQUES  -  ASSOCIATION  MONTIVILLIERS  HARMONIE  VILLE  ET  NATURE  -
CONVENTION  DE  PARTENARIAT  ET  D'OCCUPATION  DU  DOMAINE  PUBLIC  -  SIGNATURE  -
AUTORISATION

Madame Fabienne MALANDAIN, Adjointe au Maire - La Ville de Montivilliers s’engage pour la transition
écologique, et la préservation du patrimoine naturel. Reconnue Territoire Engagé pour la Nature, elle a
notamment mené en 2022/2023 un Atlas de la Biodiversité Communale (ABC), visant à mieux connaître la
biodiversité communale pour mieux la préserver. La Ville est également proactive sur la préservation et le
développement  de  sa  trame arborée,  via  la  plantation annuelle  d’un  verger  public,  les  plantations  1
naissance 1 arbre, ou encore la création dès 2022 de micro forêts Miyawaki en centre urbain. La Ville de
Montivilliers incite de plus à la plantation de haies végétales auprès des particuliers en apportant une aide
financière. 
Enfin, la ville de Montivilliers a obtenu le Prix national du Génie écologique 2024, Prix spécial Milieux
Urbains valorisant l’aménagement exemplaire du « Parc Jardin de la Sente des Rivières » permettant de
préserver la biodiversité.

L’association « MONTIVILLIERS HARMONIE VILLE ET NATURE » (MHVN) a pour objet la défense de l'intérêt
général  du  territoire  de  Montivilliers.  Elle  agit  pour  améliorer  le  cadre  de  vie  des  Montivillons  en
préservant les  qualités  environnementales et  paysagères,  pour sensibiliser  les  citoyens à la  nature en
animant des ateliers.
L’association MHVN s’est investie dans l’ABC, en participant aux groupes de travail  thématiques, et en
étant identifiée comme tête de réseau des associations de la Ville  sur  la  biodiversité.  A ce titre,  ses
adhérents ont pu bénéficier de l’appui de l’association AQUACAUX pour monter en compétences sur la
botanique et notamment sur la reconnaissance des arbres et plantes sauvages.
L’association a aussi  activement participé à la Foire aux arbres, via la tenue d’un stand, l’organisation
d’ateliers en direction des enfants et la pose de nichoirs près de l’Abbaye.
A  l’issue  de cet  inventaire  de  l’ABC,  Ville  et  association  ont  partagé  le  constat  que  la  thématique  «
patrimoine naturel » et notamment le patrimoine arboré est un enjeu de taille pour le territoire et les
habitants ; et que cela nécessiterait une sensibilisation et une communication importante sur le sujet,
auprès de divers publics.

L’association  MHVN  et  la  Ville  souhaitent  développer  des  actions  mutuelles  visant  à  promouvoir,
développer et préserver le patrimoine naturel et notamment arboré de Montivilliers. 
Cela passerait  notamment par  la  poursuite d’animations pédagogiques auprès d’un public  scolaire,  et
d’actions de sensibilisation à destination du grand public. 
Les deux parties ont également la volonté de favoriser les actions de végétalisation de l’espace public
permettant  d’œuvrer  pour  une  meilleure  adaptation  de la  ville  au  changement  climatique  ainsi  qu’à
l’amélioration du cadre de vie des Montivillons.

A ce titre, la conclusion d’une convention de partenariat et d’occupation du domaine public couvrant la
période du 1er janvier au 31 décembre 2025 permettrait de mettre en œuvre deux projets  :
- Une animation territoriale sur la valorisation et la préservation du patrimoine naturel et notamment
arboré ;
- La poursuite de l’expérimentation du permis de végétaliser. 
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Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2121-29 et L.1611-4 ;
VU le Code général de la propriété des personnes publics et notamment ses articles L.2125-1 et L.2125-1-
2 
VU la  loi  n°  2000-321 du 12 avril  2000 relative aux droits  des  citoyens dans leurs  relations avec  les
administrations.

CONSIDÉRANT  
• Que l’article L.2125-1 du code général de la propriété des personnes publiques fixe le principe de

l’occupation  payante  du  domaine  public  et  dresse  une  liste  exhaustive  des  exceptions  à  ce
principe ;

• Que   l’article  L.2125-1-2  du  code  précité   prévoit  une  dérogation  à  ce  principe  pour  les
autorisations  d'occupation  temporaire  du  domaine  public  communal  sollicitées  par  les
associations régies par la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d'association ;

• Les actions menées par l’association « Montivilliers Harmonie Ville et Nature », et son implication
en faveur de la préservation et de la promotion du cadre de vie et des qualités environnementales
de la ville de Montivilliers ;

• Que la ville de Montivilliers souhaite favoriser les actions en faveur du patrimoine paysager et
qu’à  ce  titre,  encourage  le  projet  de  l’association  pour  une  animation  territoriale  sur  la
préservation et la valorisation du patrimoine naturel et notamment arboré de la Ville ;

• Que la Ville soutient tout acteur s’engageant dans la végétalisation des espaces délaissés dans le
cadre de l’expérimentation du Permis de Végétaliser ;

• Que dans  ces  conditions,  la  ville  de Montivilliers  souhaite  autoriser  l’association Montivilliers
« Harmonie  Ville  et  Nature »  à  occuper  le  domaine  public  afin  de  mener  des  actions  de
végétalisation de l’espace public ;

• Qu’il est proposé d’accorder la gratuité de la mise à disposition conformément à l’article L.2125-1-
2 précité

Sa commission municipale n°3 Transition écologique et vie quotidienne réunie le mardi 3 décembre
2024 consultée ;

VU le rapport de Madame Fabienne MALANDAIN, Adjointe au Maire en charge de l’Enfance et de la
Vie éducative, de la Jeunesse, de l’Environnement et des Transitions écologiques  ; 

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

- D’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention de partenariat et d’occupation
du domaine public, à titre gratuit, entre la ville de Montivilliers et l’association «Montivilliers Harmonie
Ville et Nature» pour la période du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2025;

Sans incidence budgétaire

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 32
Contre : 0

La présente délibération pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Rouen dans un délai de deux mois suivant sa
date de publication ou de sa notification et conformément aux dispositions des articles R421-1 à R421-5 du code de justice 
administrative. Le Tribunal susmentionné peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante : 
www.telerecou  rs.fr  

http://www.telerecours.fr/


Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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